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Editorial 

Chères Montmaurinoises, chers  Montmaurinois, 
 

Comme chaque année à cette même période le budget communal vient d’être 
voté.  
Malgré les  dotations d’état sans cesse en diminution, la crise économique et 
sociale que nous traversons, le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter 
les impôts locaux. 
 
Equilibrer un budget est de plus en plus délicat. C’est la raison pour laquelle 
nous n’envisageons que très peu d’investissements cette année à l’exception de 
la carte communale qui sera opérationnelle durant le deuxième semestre 2009. 
 
Nous venons de recevoir l’arrêté du Préfet de Région donnant l’autorisation à la 
société DRAGAGE GARONNAIS d’exploiter la carrière « Coume day Houquat 
Garriga et Gaüsère ». Le conseil municipal a accueilli avec soulagement cette 
décision. 
 
En effet, maintenir une activité économique et des emplois sur sa commune est 
un devoir d’élu, surtout lorsqu’aucune incidence sur l’environnement et le tou-
risme ne sera à déplorer. D’une part, cela permettra de relancer nos investisse-
ments et d’autre part, une partie des recettes sera consacrée au  tourisme. 
 
Je tiens à remercier la grande majorité de la population montmaurinoise et les 
élus des communes voisines qui m’ont toujours apporté un grand soutien. 
Nous restons optimistes, nous avançons et nous préparons une saison estivale 
qui je l’espère sera plus ensoleillée qu’en 2008. 
 

Sincères amitiés à tous 
     Daniel GASPIN       



Compte administratif 2008 
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Le Maire précise que le compte de gestion émanant de la perception et le Compte administratif 

sont rigoureusement identiques. 

Le compte administratif 2008 est présenté par le 1° adjoint. 

  FONCTIONNEMENT   

  TOTAL DES DEPENSES 103 107,86   

011 Charges à caractère Général 28 082,39   

012 Charges de Personnel - Frais assimilés 36 456,23   

65 Autres charges de gestion courante 36 264,05   

66 Charges Financières 2 305,19   

67 Charges Exceptionnelles 0,00   

68 Dotations aux amort.et prov. Charges de F 0,00   

022 Dépenses imprévues 0,00   

023 Virement à la section d'investissement 0,00   

  DEPENSES DE L'EXERCICE 103 107,86   

002 Déficit de fonctionnement reporté 0,00   

      

  TOTAL DES RECETTES 128 948,40   

70 Vente de produits, prestations de services .. 24 119,18   

73 Impôts et taxes 36 151,00   

74 Dotations, subventions et participations 64 768,22   

75 Autres produits de gestion courante 3 560,00   

77 Produits exceptionnels 350,00   

013 Revenus de gestion courante 0,00   

  RECETTES DE L'EXERCICE 128 948,40   

002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00   

    

  INVESTISSEMENT  

  TOTAL DES DEPENSES              26 297,37    

001 Résultat d'investissement reporté              12 063,37    

16 Emprunts et dettes assimilées              11 973,11    

192 Réalisations postérieures   

20415 Immobilisations incorporelles   

202 Documents d'urbanisme   

21 Immobilisations corporelles                2 260,89    

23 Immobilisations en cours   

26 Participations et créances rattachées à des part.                            -      

45 Comptabilité distincte rattachée                            -      

020 Dépenses imprévues                            -      

      

  TOTAL DES RECETTES              14 341,93    

001 Résultat d'investissement reporté                            -      

10 Dotations, fonds divers et réserves              13 057,57    

13 Subventions d'équipement                1 284,36    

16 Emprunts et dettes assimilées   

21 Subventions d'équipement   

45 Comptabilité distincte rattachée                            -      

021 Virement de la section de fonctionnement   
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Budget primitif 2009 

  FONCTIONNEMENT   

  TOTAL DES DEPENSES 139 257,00   

011 Charges à caractère Général 42 224,00   

012 Charges de Personnel - Frais assimilés 37 845,00   

65 Autres charges de gestion courante 41 876,00   

66 Charges Financières 1 725,00   

67 Charges Exceptionnelles 0,00   

68 Dotations aux amort.et prov. Charges de F   

022 Dépenses imprévues 0,00   

023 Virement à la section d'investissement 15 587,00   

  DEPENSES DE L'EXERCICE 123 670,00   

002 Déficit de fonctionnement reporté   

      

  TOTAL DES RECETTES 139 257,00   

70 Vente de produits, prestations de services .. 5 010,00   

73 Impôts et taxes 36 892,00   

74 Dotations, subventions et participations 51 740,00   

75 Autres produits de gestion courante 3 690,00   

77 Produits exceptionnels 0,00   

013 Revenus de gestion courante 0,00   

  RECETTES DE L'EXERCICE 97 332,00   

002 Excédent de fonctionnement reporté 41 925,00   

    

  INVESTISSEMENT   

  TOTAL DES DEPENSES              28 879,00    

001 Résultat d'investissement reporté              11 956,00    

16 Emprunts et dettes assimilées                6 398,00    

192 Réalisations postérieures   

20415 Immobilisations incorporelles   

202 Documents d'urbanisme              10 525,00    

21 Immobilisations corporelles                            -      

23 Immobilisations en cours   

26 Participations et créances rattachées à des part.   

45 Comptabilité distincte rattachée                            -      

020 Dépenses imprévues   

      

  TOTAL DES RECETTES              28 879,00    

001 Résultat d'investissement reporté                            -      

10 Dotations, fonds divers et réserves              13 292,00    

13 Subventions d'équipement   

16 Emprunts et dettes assimilées                            -      

21 Subventions d'équipement   

45 Comptabilité distincte rattachée                            -      

021 Virement de la section de fonctionnement              15 587,00    

Le Maire présente le budget primitif 2009: 

Il précise que concernant investissements (hormis la carte communale), 2009 sera une année de 

transition  



FESTIVITES LOCALES A VENIR : 
COMITE DES FETES : 

24 mai :  Vide-armoires 

20 juin : Feu de la Saint Jean 

5 juillet : Vide-grenier 

Du 24 au 27 juillet :  Fête locale   

ACCA : 

Repas de chasse le 16 mai à partir de 12h. 
  

Certaines dates ou manifestations pourraient être modifiées en fonction 
de l’actualité. 

Mairie 
31350 MONTMAURIN 

BULLETIN MUNICIPAL
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    En raison de l’actualité, certaines rubriques seront reprises lors des prochains numéros. 
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ASSOCIATIONS, INFOS DIVERSES, BREVES… 

Téléphone : 05 61 88 10 84 
Télécopie  : 05 61 88 10 84 
Messagerie : mairie.montmaurin@wanadoo.fr 

Bulletin Municipal édité par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

Secrétariat de MAIRIE  : Jacqueline VINSONNEAU 
Horaires : 
 Mardi : 14h à 17h 
 Mercredi et vendredi : 14h à 17h30 

Comité de Rédaction : 
 Jeannette SCHAAP 
 Patrice CASTAGNER 
 Paul DUCASSE 
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Des élus au service de la population 
Lors de la tempête Klaus  de février, des élus ont assumé leurs responsabilités en venant en aide à quelques rive-

rains ayant subi de lourds dégâts.  

Ils ont dégagé les arbres qui menaçaient de chuter sur les maisons ou qui entravaient les voies de circulation. 

Nous  profitons de ce numéro pour remercier les riverains qui ont participé à cette entraide où la solidarité a joué 

entre tous. 

Malheureusement, nous déclinons toutes responsabilités sur les retards accumulés pour le rétablissement de l’é-

lectricité ou du téléphone. Nous devons admettre que les priorités se situaient sur des sites beaucoup plus sensi-

bles et à sécuriser. 

                   

Spécial 20 ans du Comité des Fêtes 
 

Un succès bien mérité et quelle ambiance dans la salle des fêtes ce samedi 21 février !!! 

Une chorégraphie digne d’un cabaret accompagnée par des Claudettes de premier choix.  

Un apéritif puis un repas que chacun aura pu apprécier, une fin de soirée de fête locale.  

Mesdames et Messieurs les membres du Comité, FELICITATIONS. La municipalité ne peut que se réjouir d’une telle 

volonté, d’une telle imagination. Le chemin de la gloire vous appartient, continuez... 


